
 

 

Communiqué de presse  

 

Paris, le lundi 26 mai 2025 

N°515 

 

 

Amélie de Montchalin félicite les douaniers de Bayonne pour une saisie de 

plus 500 000 contrefaçons de jeux et jouets 

 

Amélie de Montchalin, ministre des Comptes publics, félicite les douaniers de 

Bayonne pour la saisie de 517 424 contrefaçons de jeux et jouets. À elle seule, cette 

constatation dépasse le total des contrefaçons interceptées en 2024 par la direction 

interrégionale des douanes de Nouvelle-Aquitaine, qui s’élevait à 181 375 articles. Les 

douaniers ont également extrait 2,5 kg de résine de cannabis de l’un des cartons de 

jouets. 

Un contrôle réalisé le 14 avril dans le fret express par les douaniers de Bayonne permet 

de découvrir des cartes contrefaisant une grande marque de jeu. Suite a cette 

constatation, les agents initient une enquête qui permet de révéler que le destinataire 

des marchandises se livre à la revente de contrefaçons sur Internet en utilisant divers 

profils. Les douaniers sollicitent alors une ordonnance de visite domiciliaire auprès du 

magistrat compétent.  

Le 22 avril, les douaniers de Bayonne procèdent à la perquisition du domicile de 

l’infracteur dans lequel ils découvrent un grand nombre d’article de contrefaçon 

achetés sur Internet. Il s’agit notamment de cartes de jeux de société contrefaisant 

des marques de grands fabricants de jouets ainsi que de peluches des personnages les 

plus prisés par les jeunes enfants. Les 517 424 articles de contrefaçon saisis 

représentent une valeur de 75 580 euros sur le marché légal. À l’intérieur de l’un des 



nombreux cartons inspectés lors de la visite domiciliaire les douaniers ont également 

découvert près de 2,5 kg d’herbe de cannabis. 

La Douane française a présenté en 2024 des résultats encore à la hausse en termes de 

saisies de contrefaçons, avec 21,47 millions d’articles retirés du marché, parmi lesquels 

plus de 5,6 millions de jouets et jeux contrefaisants. 

La ministre des Comptes publics, Amélie de Montchanin a déclaré « Je félicite les 

douanières et les douaniers pour cette saisie remarquable qui illustre la volonté du 

Gouvernement de lutter contre le phénomène de la contrefaçon. Ce combat demeure 

une priorité majeure pour la douane française qu’elle porte à travers le second plan 

national 2024-2026 d’action contrefaçons. Ce phénomène représente une triple menace 

pour la santé publique, la sécurité des consommateurs et l’économie nationale. »  

 

POUR ALLER PLUS LOIN 

• Photos : https://www.flickr.com/gp/douanefrance/S89L0gv52A  

• Infographie Douane 2024 

contrefaçon  https://www.douane.gouv.fr/sites/default/files/2025-04/29/infographie-

contrefacon-la-douane-protege-les-consommateurs.pdf  
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